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CA du 31.10.2024

Commission 
d'étude

2021 2022 2023 Avis

U04 - UFR 
SFA

Association c0d1ngUP
Organisation de la neuvième édition du 
concours de programmation c0d1ngUP

2 100,00 €             600,00               600,00   600,00 €                         600,00 €                         favorable

U41C50 
CVEC

AFEV Ambassadeurs de l’Université 25 000,00 € 25 000,00 €                   25 000,00 €                   favorable

R80C04 SCX - 
DRINNOV

PHDOOC est une association 
dont le but est de former et 
d'accompagner les docteurs et 
les doctorants de toutes 
disciplines, tout en favorisant la 
création d'une communauté.

PHDOOC et l'université de Poitiers 
souhaitent collaborer dans le cadre de la 
neuvième saison du MOOC "Doctorat et 
Poursuite de Carrière".

2 600,00 €                    -                        -     2 600,00 € 2 600,00 €                      2 600,00 €                      favorable

U41 FSDIE AFEP OCTOBRE ROSE 2 638,15 € 900,00 €                         900,00 €                         favorable

U41 FSDIE AFEP SEMINAIRE SNEE 70 200,00 € 5 000,00 €                      5 000,00 €                      favorable

U41 FSDIE BDE STAPS OCTOBRE ROSE 1 530,00 € 80,00 €                           80,00 €                           favorable

U41 FSDIE BDE STAPS MOVEMBER 600,00 € 200,00 €                         200,00 €                         favorable

U41 FSDIE La bourse à dés FESTIVAL D'ULTAVIA 17 685,00 € 2 000,00 €                      2 000,00 €                      favorable

Vote du CA
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activité principale de 

l'organisme demandeur

Montant validé par la 
composante ou le 

service 

Budget 
prévisionnel de 

l'opération

Subventions obtenues les années 
précédentes

Objet de la demande de 
subvention

Montant sollicité par 
l'association



CA du 31.10.2024

Commission 
d'étude

Vote du CA

C
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Désignation et 
activité principale de 

Montant validé par la 
composante ou le 

Budget 
prévisionnel de 

Subventions obtenues les années 
précédentes

Objet de la demande de Montant sollicité par 

U41 FSDIE FILMER LE TRAVAIL
JOURNAL DU FESTIVAL ET PRIX 
ETUDIANT

7 170,00 €                        3 300,00 €                        3 300,00 € favorable

U41 FSDIE AFEP CONVENTION 2024 24 000,00 € 4 000,00 €                      4 000,00 €                      favorable

U41 FSDIE AFEV CONVENTION 2024 143 743,00 € 30 000,00 €                   20 000,00 €                   favorable

U41 FSDIE LUDI CONVENTION 2024 43 823,00 € 12 000,00 €                   12 000,00 €                   favorable

U41CC53 
Prévention 
hors santé

EKINOX CONVENTION 2024 269 500,00 € 25 000,00 €                   15 000,00 €                   favorable

U41CC58 
Culture 

Artistique
TAP CONVENTION CARTE CULTURE 2024 62 500,00 € 18 000,00 €                   18 000,00 €                   favorable

128 680,00 €             108 680,00 €             TOTAL
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 R80C13 : IFR DROIT 

 
 
 
 
  



 

 

Demande de délibération du Conseil d’administration du 31 octobre 2024 

 

 

Faculté de Droit et Sciences sociales 

 

Aides pécuniaires HAI et avenant à la convention 

- Compte-tenu de la convention entre l’université de Poitiers et HAI signée le 09/11/2023 

- Compte-tenu de la délibération du CA du 14/06/2024 

- Compte-tenu de l’avenant UOP Subaward Amendment_7-18-24_FE signé le 18/07/2024 

(Documents présentés en PJ) 

Le SURIEE et la faculté de Droit souhaitent proposer au Conseil d’Administration de délibérer en faveur 
de la prise en compte de l’avenant à la convention, qui stipule que la date de fin de la convention est 
reportée au 30/09/24 et qu’au-delà de ce terme l’utilisation du solde de la subvention sera laissée à 
l’appréciation de l’Université de Poitiers. 

Extrait de l’avenant : […] Les fonds restants du contrat de sous-traitance entre HAI et UP seront utilisés 
pour soutenir deux assistants de recherche pour une période de trois mois (1er juillet 2024 au 30 
septembre 2024). […] Comme il s'agit d'un contrat à durée déterminée, l'utilisation des fonds restants 
après la période d'engagement avec HAI est à la discrétion d'UP. […] 

Ainsi, l’université de Poitiers peut rémunérer des assistants de recherche (tel que décrit dans la 
délibération du CA du 14/06/24) au-delà du 30/09/24 et jusqu’à la fin de l’année 2024, toujours pour 
un montant de 795 € versé par aide pécuniaire, dans la limite de l’enveloppe pour les assistants Sadia 
AKBARI et Noorsaba SAFI (soit 4 770 €). Les éventuels fonds restants pourront être utilisés jusqu’à la 
fin de l’année (31/12/2024) par la faculté de Droit, sans justification à fournir auprès de HAI 

 

Christophe COSTA 

Responsable administratif 

Faculté de Droit et Sciences sociales 













9 November 2023



November 9, 2023
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 R80C02 : MSHS 

 
 
 
 
  



 

 

Demande de validation du prix de thèse de 

 L’École Doctorale Humanités 

Comme les années précédentes, la direction de l’école doctorale-ED 612 Humanités et son conseil ont souhaité 
mettre en place en 2024 un prix de thèse. 

Le prix concerne les docteurs de l’ED 612 Humanités inscrits et ayant soutenu à l’Université de Poitiers entre le 1er 
janvier et le 31 décembre 2023. 

Chaque Unité de Recherche-UR, par l’intermédiaire de sa direction, propose à l’ED 612 Humanités « son » candidat 
selon ses propres critères disciplinaires de sélection. Si elle estime que deux candidats méritent de concourir, elle 
peut proposer deux noms au maximum. 

Le nom du, ou des candidats, de chaque UR devra être adressé aux deux adresses 

Le nom du, ou des candidats, de chaque UR devra être adressé aux 2 adresses ci-dessous avant le 29 avril 2024. 
ed-humanites@univ-poitiers.fr    francois.brizay@univ-poitiers.fr  
 
Il devra être accompagné d’une lettre explicative du candidat, d’un CV, du rapport de soutenance, d’un RIB et d’un 
courrier de soutien du directeur de l’UR. 

L’arbitrage entre les différentes candidatures sera effectué par un comité composé des directeur et directrice des ED 
Humanités et Humains en société ainsi que de deux personnalités extérieures. Les membres extérieurs disposent de 
la moitié des voix. À l’issue de l’examen des rapports de soutenance, le comité en reteindra trois parmi lesquels il 
désignera le lauréat ou la lauréate. 
Si l’un de ces trois rapports concerne le laboratoire du directeur de l’ED Humanités, ce dernier ne participera pas au 
votre final. Le directeur restant disposera de la moitié des voix. 
 
Les critères de sélection sont : 
- l’originalité scientifique de la thèse 
- la durée de la thèse (disposition de l’article 14 de l’arrêté du 25 mai 2016) 
- la valorisation de la thèse par l’ouverture de la thèse à un public non averti 
- l’avis explicite du jury de soutenance exprimé dans le rapport de soutenance 
Ces critères devront apparaître distinctement dans les courriers de chaque candidat et du directeur de l’UR. 
Le montant du prix 2024 est équivalent à celui du Prix du Conseil doctoral. Il est fixé à 600€ pour le lauréat de l’ED. 
Le prix sera versé sur le compte personnel du lauréat par l’ED Humanités. 

Le lauréat s’engage à communiquer sur sa thèse et ses débouchés lors de la remise du Prix. 
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INTITULE DU VOYAGE : Stage de terrain - Licence professionnelle Agronomie

DATES DU VOYAGE : 24/01/2025 au 01/02/2025

UFR SUPPORT DU COLLOQUE : UFR SHA
DEPARTEMENT SUPPORT DU COLLOQUE : Département de Géographie

TYPE DE VOYAGE  : 
(formation ou recherche)

FORMATION

Catégorie de participants : Etudiants
Tarif HT : 100 €

TARIFS D'INSCRIPTION

UNIVERSITE DE POITIERS
VOTE DE TARIFS D'INSCRIPTION A UN COLLOQUE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 31 OCTOBRE 2024

Attention, si colloque Recherche, un taux de TVA de 10% est appliqué sur le HT
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Mises à la réforme parc automobile  

 
 U41 : Pôle Vie de Campus 

 
  















Code : U12 Libellé service ou composante : INSPÉ

Localisation ancienne (code):

Localisation future (code):

Nouvel utilisateur 
(Centre Financier) :

Don

Vol 
(joindre la déclaration de vol)

Société N°Immobilisation N° de série
1010 145553
1010 123997
1010 104714

Fait à :
Le :
Nom :
Prénom :
Téléphone :

Signature :

Validation hiérarchique :

Validation par le Conseil 
d'Administration de l'Université :

POSTE PLAN DE TRAVAIL
PIANO DROIT PLEYEL

Complément d'information :

07/10/2024
ALAMARGOT
Denis

FICHE DE SUIVI OU SORTIE 
D'INVENTAIRE

CAS DE SUIVI D'INVENTAIRE

Transfert

NB: Cette fiche est à transmettre à votre gestionnaire par courrier interne ou électronique.

SERVICE OU COMPOSANTE UTILISATEUR

Déménagement

CAS DE SORTIE D'INVENTAIRE

COMMENTAIRES : 

Les pièces justificatives nécessaires pour réaliser la sortie d'un bien sont outre l’extrait de délibération émis par le Conseil d’Administration  :
- Cas de mise au rebut : Procès verbal de destruction
- Cas de vente : L'engaement écrit de l'acquéreur ou le résultat de vente de la DNID (si cession via le Service des Domaines)
- Cas de don : Convention de cession gratuite
- Cas de vol : Déclaration de vol

Mise au rebut

Vente

Commentaires : Mises à la réforme_CA du 31/10/2024

DESCRIPTION DES BIENS - En cas de volume important de biens, prendre contact avec le gestionnaire pour effectuer une extraction SIFAC

POSTE PLAN DE TRAVAIL
Description du bien

Poitiers

Emilie Desseigne
X

Emilie Desseigne
M. Denis ALAMARGOT,




Directeur de l’INSPÉ de l’Académie de Poitiers.
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UB N° de l'ANV Recette n° Date N° Tiers Montant
Observations & Avis

de
l'agent    comptable

U04 2024-047
240005276 - Convention portant sur le versement d'une bourse 

annuelle - 5 000 € suivant article 4 de la convention.
11/02/2015 5696 5 000,00 €

Après échanges avec Monsieur DEVRETON - Directeur de l'IAE, nous n'avons aucun 
moyen d'obtenir le recouvrement de cette facture.
Je propose une admission en non valeur.

U04 2024-048
240007768 - Convention portant sur le versement d'une bourse 

annuelle - 5 000 € suivant article 4 de la convention.
25/02/2016 5696 5 000,00 €

Après échanges avec Monsieur DEVRETON - Directeur de l'IAE, nous n'avons aucun 
moyen d'obtenir le recouvrement de cette facture.
Je propose une admission en non valeur.

R80 2024-049

240011406 - Versement selon la commande n° 20180601 du 
15/06/2018 et conformément à l'article 4 du contrat de prestation de 

services signé le 3 janvier 2018.
Référence BI : 786322 - Référence UP : 2017-R-267
"Détection de contrefaçons par analyse d'images".

03/07/2018 8016 4 800,00 €
La société a reçu plusieurs relances. (R1 et R2 en recommandé avec AR). Par jugement 
d'ouverture du 26/01/2022, la société a été placée en redressement judiciaire.
Je propose une admission en non valeur.

U07 2024-050 210035481 - Frais de formation à distance du Master 2 Gestion des 
Ressources Humaines, pour l'année universitaire 2020-2021.

16/03/2021 U07_CLIENT 5 090,00 €
L'entreprise a reçu plusieurs relances. Par jugement d'ouverture du 01/03/2023, la 
société a été placée en liquidation judiciaire.
Je propose une admission en non valeur.

UP 2024-051
210022319 - Complément coûts de formation pour 4 étudiants en 

licence et 28 étudiants en master pour l'année universitaire 
2016/2017

26/11/2019 1785 6 371,00 €
Après échanges avec Monsieur DEVRETON - Directeur de l'IAE, nous n'avons aucun 
moyen d'obtenir le recouvrement de cette facture.
Je propose une admission en non valeur.

UP 2024-052
210030255 - Frais de Gestion administrative et rétrocession de 

matériel pédagogique - Droits d'inscription de 42 étudiants inscrits 
en Master pour l'année universitaire 2017/2018

08/12/2020 1785 24 206,40 €
Après échanges avec Monsieur DEVRETON - Directeur de l'IAE, nous n'avons aucun 
moyen d'obtenir le recouvrement de cette facture.
Je propose une admission en non valeur.

UP 2024-053 210035710 - Avenant financier 2019/2020 selon convention du 19 
novembre 2016 entre ISMA DE DOUALA (cameroun) et l'UP

04/05/2021 1785 33 988,00 €
Après échanges avec Monsieur DEVRETON - Directeur de l'IAE, nous n'avons aucun 
moyen d'obtenir le recouvrement de cette facture.
Je propose une admission en non valeur.

ADMISSION EN NON VALEUR 
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